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ARTICLE 18

Rédiger ainsi l’alinéa 5 : 

« L’employeur informe le salarié qu’il peut solliciter l’organisation de ce rendez-vous, qui est 
organisé à l’initiative du salarié. Aucune conséquence ne peut être tirée du refus de solliciter ce 
rendez-vous. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir qu’aucune conséquence ne peut être tirée du refus, par le salarié, de 
solliciter le rendez-vous de liaison, prévu par le présent article. S’il était nécessaire d’inscrire que ce 
rendez-vous soit à l’initiative du salarié, il convient en effet de préciser qu’aucune conséquence ne 
puisse être tirée en cas de non-sollicitation, dans la mesure où un tel entretien aurait lieu au cours 
d’une période pendant laquelle le contrat de travail est suspendu. Il s’agit là de protéger le salarié, et 
d’éviter toute forme de pression sur ce dernier. 


